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I. INTRODUCTION 

1. La Commission des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture (la Commission), à 
sa 17e session ordinaire, a demandé au Secrétaire d’élaborer une enquête sur les approches législatives, 
administratives et stratégiques existantes, y compris les pratiques optimales, en matière d’accès et de 
partage des avantages dans les différents sous-secteurs de ressources génétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture (RGAA) et sur les connaissances traditionnelles associées aux RGAA (CTRGAA) que 
détiennent les peuples autochtones et les communautés locales, en vue de déterminer les approches 
couramment adoptées et les enseignements à tirer de leur mise en œuvre, ainsi que de repérer les 
difficultés et de trouver des solutions1. 

2. En réponse à la demande de la Commission, le Secrétariat a commandé une enquête pour 
déterminer quels types de mesures législatives, administratives ou stratégiques les pays ont pris pour tenir 
compte des particularités des RGAA et des sous-secteurs de RGAA ainsi que des CTRGAA dans les 
mesures en matière d’accès et de partage des avantages. L’enquête intitulée Survey of access and benefit-
sharing country measures accommodating the distinctive features of genetic resources for food and 
agriculture and associated traditional knowledge (enquête sur les mesures nationales en matière d’accès 
et de partage des avantages tenant compte des particularités des ressources génétiques pour l’alimentation 
et l’agriculture et des connaissances traditionnelles y afférentes) a été publiée en 20212. 

3. Compte tenu de l’enquête, la Commission, à sa 18e session ordinaire, a demandé que soit élaboré 
un document fournissant des exemples précis de mesures nationales législatives, administratives ou 
stratégiques existantes tenant compte, directement ou indirectement, des particularités des RGAA et des 
connaissances traditionnelles y afférentes3. Avec l’aide de l’Université de Brême, en Allemagne, le 
Secrétariat a élaboré une typologie des mesures nationales en matière d’accès et de partage des avantages 
montrant l’importance des RGAA, le rôle spécifique qu’elles jouent dans la sécurité alimentaire et leurs 
particularités, en vue de son examen par les groupes de travail techniques intergouvernementaux de la 
Commission4 et l’Équipe de spécialistes des questions techniques et juridiques relatives à l’accès et au 
partage des avantages5. 

II. TYPOLOGIE DES MESURES EN MATIÈRE D’ACCÈS ET DE PARTAGE DES 
AVANTAGES 

4. La typologie doit être examinée à la lumière de l’enquête mentionnée dans le tableau de typologie 
comme «Humphries et al., 2021». Comme l’enquête, la typologie suit la structure des cinq élément clés 
des mesures en matière d’accès et de partage des avantages pour les RGAA définis dans la publication 
intitulée Éléments visant à faciliter la concrétisation au niveau national de l’accès et du partage des 
avantages dans les différents sous-secteurs des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture 
– avec notes explicatives (Éléments relatifs à l’accès et au partage des avantages) 6: 

 
1 CGRFA-17/19/Report, paragraphe 19. 
2 Humphries, F., Laird, S., Wynberg, R., Morrison, C. Lawson, C. et Kolesnikova, A. 2021. Survey of access and 
benefit-sharing country measures accommodating the distinctive features of genetic resources for food and 
agriculture and associated traditional knowledge. Rome, FAO au nom de la Commission des ressources génétiques 
pour l’alimentation et l’agriculture. https://doi.org/10.4060/cb6525en. 
3 CGRFA-18/21/Report, paragraphe 26. 
4 CGRFA-19/23/7.1, paragraphe 35; CGRFA-19/23/8.1, paragraphe 24; CGRFA-19/23/10.1, paragraphe 38; 
CGRFA-19/23/11.1, paragraphe 32. 
5 CGRFA-19/23/7.1, paragraphes 6-12. 
6 FAO. 2019. Éléments relatifs à l’accès et au partage des avantages: Éléments visant à faciliter la concrétisation 
au niveau national de l’accès et du partage des avantages dans les différents sous-secteurs des ressources 
génétiques pour l’alimentation et l’agriculture – avec notes explicatives. Rome. 
https://www.fao.org/3/ca5088fr/ca5088fr.pdf. 

https://doi.org/10.4060/cb6525en
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i) arrangements institutionnels;  
ii) accès aux RGAA et leur utilisation;  
iii) accès aux CTRGAA et leur utilisation;  
iv) partage des avantages découlant des RGAA et CTRGAA; et  
v) application et suivi. 

5. Les mesures en matière d’accès et de partage des avantages mentionnées dans le présent 
document sont des exemples. Le document n’est en aucune façon un recueil exhaustif de toutes les 
mesures nationales existantes en matière d’accès et de partage des avantages. Compte tenu du rythme 
auquel les lois sont élaborées ou adaptées en fonction des nouvelles évolutions, il est aussi possible 
qu’une mesure figurant dans la typologie ne soit plus en vigueur. Cependant, cela ne réduit pas la valeur 
de la typologie, dont s’inspirent les responsables de l’élaboration des politiques et les décideurs. De fait, 
comme indiqué dans les Éléments relatifs à l’accès et au partage des avantages, l’élaboration et la mise en 
œuvre de mesures en matière d’accès et de partage des avantages doivent être considérées comme un 
processus évolutif, de même que l’élaboration des Éléments relatifs à l’accès et au partage des avantages 
et de la typologie des mesures nationales en matière d’accès et de partage des avantages. Les Éléments 
relatifs à l’accès et au partage des avantages et la typologie des mesures en matière d’accès et de partage 
des avantages sont des documents évolutifs.  

6. Toutes les mesures mentionnées ne portent pas nécessairement uniquement sur les RGAA. 
Lorsque la typologie fait référence aux ressources génétiques (RG), elle vise toutes les ressources 
génétiques. Si la typologie est consacrée aux mesures qui tiennent compte, directement ou indirectement, 
des particularités des RGAA, afin de montrer le large éventail d’options dont disposent les pays 
concernant la réglementation de l’accès à leurs ressources génétiques et le partage des avantages en 
découlant, conformément à la nature non prescriptive des Éléments relatifs à l’accès et au partage des 
avantages, elle fait parfois également mention d’autres mesures. Ainsi, le document rend compte du large 
éventail d’options dont disposent les responsables des politiques s’agissant d’élaborer des mesures en 
matière d’accès et de partage des avantages et de les adapter aux particularités des RGAA et aux besoins 
spécifiques de leurs utilisateurs. 

7. Toutes les mesures énumérées ne sont pas nécessairement contenues dans les mesures législatives 
ou administratives dont l’intitulé mentionne l’accès et partage des avantages. Certains pays abordent la 
question de l’accès aux RGAA et du partage des avantages en découlant au moyen de mesures qui ne font 
pas explicitement référence à l’accès et au partage des avantages. D’autres abordent cette question au 
moyen de mesures qui concernent également les ressources génétiques. 

8. La typologie exclut les droits des agriculteurs. À cet égard, il est fait référence à l’Inventaire des 
mesures nationales, des pratiques optimales et des enseignements à tirer de la concrétisation des droits 
des agriculteurs7 et à sa version en ligne, sur le site web du Traité international sur les ressources 
phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture8 (le «Traité»), lesquels seront examinés et actualisés 
selon qu’il conviendra. 

  

 
7 IT/GB-9/22/Report, Résolution 7/2022 – Application de l’article 9, Droits des agriculteurs, annexe. 
8 https://www.fao.org/plant-treaty/areas-of-work/farmers-rights/inventaire/fr/. 
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SIGLES ET ABRÉVIATIONS 

ABS access and benefit-sharing (accès et partage des avantages) 
ABSCH Access and Benefit-sharing Clearinghouse (Centre d’échange sur l’accès et le 

partage des avantages) 
Art. article 
BABS bioprospecting, access and benefit sharing (bioprospection, accès et partage des 

avantages) 
BSA Benefit-sharing Agreement (accord sur le partage des avantages) 
c. clause 
CGen Consejo de Gestión del Patrimonio Genético (Conseil de gestion du patrimoine 

génétique) (Brésil) 
CT connaissances traditionnelles (associées aux ressources génétiques) 
CTRGAA connaissances traditionnelles associées aux ressources génétiques pour 

l’alimentation et l’agriculture 
DEA/DEFF Department of Environmental Affairs/Department of Forestry, Fisheries and the 

Environment (Ministère des affaires environnementales/Ministère de 
l’environnement, de la foresterie et de la pêche) 

GIZ Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (Agence allemande de 
coopération internationale) 

GR genetic resource (ressource génétique) 
INABIO Instituto Nacional de Biodiversidad (Institut national de la biodiversité) (Costa 

Rica) 
IPLCs Indigenous Peoples and Local Communities (peuples autochtones et 

communautés locales) 
MAT mutually agreed terms (conditions convenues d’un commun accord) 
MTA Material Transfer Agreement (accord de transfert de matériel) 
NBCC National Biodiversity Coordination Committee (Comité national de coordination 

de la biodiversité – CNCB) (Népal) 
NEMA National Environment Management Authority (Autorité nationale de gestion de 

l’environnement) (Kenya) 
NEMBA National Environmental Management: Biodiversity Act (Gestion nationale de 

l’environnement: loi sur la biodiversité) 
No. Number (numéro) 
no numéro 
OJ Official Journal (journal officiel) 
PIC prior informed consent (consentement préalable éclairé) 
PNUD Programme des Nations Unies pour le développement 
PTKCEA Protection of Traditional Knowledge and Cultural Expressions Act (Loi sur la 

protection des savoirs traditionnels et des expressions culturelles traditionnelles) 
(Kenya) 

RG ressource génétique 
RB ressource biologique 
RGAA ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture 
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Reg. Regulation (règlement) 
s. section 
SENESCYT Secretaría Nacional de Educación superior, Ciencia, Tecnología e Innovación 

(Secrétariat national de l’enseignement supérieur, de la science, de la technologie 
et de l’innovation) (Équateur) 

Traité Traité international sur les ressources phytogénétiques pour l’alimentation et 
l’agriculture 

UNCST Uganda National Council for Science and Technology (Conseil national de la 
science et de la technologie de l’Ouganda) 
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ANNEXE 

ACCÈS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE ET PARTAGE DES AVANTAGES 
EN DÉCOULANT:  

TYPOLOGIE DES MESURES NATIONALES  

 Mesure Pays (exemples) Pour approfondir le 
sujet 

Élément 1:  ARRANGEMENTS INSTITUTIONNELS 
1.1 Responsabilité institutionnelle 
1.1.1 Responsabilité de 
l’accès et du partage des 
avantages assumée par une 
seule institution 
 
Certains pays ont choisi de 
confier à une seule institution 
la gestion des mesures 
relatives à l’accès et au 
partage des avantages.  
 

(a) Une seule institution s’occupe de l’alimentation, des forêts 
et/ou de l’agriculture. 

Comores1; Bénin2; Pays-Bas 
(Royaume des)3; Portugal4; 
Bulgarie5; Viet Nam6; Grenade7; 
Saint-Kitts-et-Nevis8; Pérou9; 
Honduras10. 

Humphries et al., 
2021, p. 13 et suiv., 
p. 16 et suiv.; Hailu 
et Kamau, 2022, 
p. 243 et suiv.; 
Mulesa et 
Westengen, 2020; 
National Biodiversity 
Centre, Bhoutan, 
2018, p. 23. 

(b) Une institution unique, ayant comme vocation 
l’environnement. 

Afrique du Sud; Burundi11; 
Éthiopie12; Danemark13; 
République dominicaine14; 
Guatemala15; République arabe 
syrienne16  

 

(c) Une seule institution s’occupe de la science et de la 
technologie. 

Ouganda17; Singapour18 

(d) Une seule institution a la responsabilité globale de toute la 
biodiversité. 

Pérou19; Costa Rica20; Éthiopie21 

1.1.2 Responsabilité de 
l’accès et du partage des 
avantages partagée entre 
plusieurs institutions  
 

(a) En fonction du type de ressource génétique (p. ex. RPGAA 
relevant de l’article 15 et de l’annexe I, Système multilatéral, 
du Traité)  

Viet Nam22; République de 
Corée23; Estonie24; Zimbabwe25 

Humphries et al., 
2021, p. 14 et suiv.; 
Trang, Ba Nguyen et 
Thu, 2022, p. 333; 
Lee et Cho, 2022, 
p. 380 et suiv. 
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D’autres pays ont choisi de 
confier à différentes 
institutions la gestion des 
mesures relatives à l’accès et 
au partage des avantages 

(b) En fonction de l’utilisation à caractère commercial ou non 
commercial. 

Afrique du Sud26; Équateur27  Humphries et al., 
2021, p. 14 et suiv.: 
Kamau, 2022a, 
p. 168 et suiv.; 
Cabrera Ormaza, 
2022, p. 103 et suiv. 
 

(c) En fonction du (sous-)secteur ou du domaine de recherche. Pérou28; République de Corée29 Humphries et al., 
2021, p. 14 et suiv.; 
Lee et Cho, 2022, 
p. 380. 

1.1.3 Coordination 
interinstitutions des 
décisions relatives à l’accès 
et au partage des avantages 
 
Les pays ont établi plusieurs 
mécanismes pour coordonner 
la gestion des mesures 
relatives à l’accès et au 
partage des avantages entre 
les différents organismes 
responsables. 

(a) Approche du guichet unique 
 

Ouganda30; Mozambique31; 
Népal32; Brésil33; Équateur34; 
Inde35; République 
dominicaine36 

Humphries et al., 
2021, p. 16 et suiv.; 
Otieno et al., 2017; 
ABS Initiative, 2019; 
Gouvernement du 
Népal, 2014, p. 112; 
Halewood, 2015; 
Mozini, 2022, p. 79 
et suiv.; Kamau, 
2022b, p. 311 et 
suiv.; Cabrera 
Ormaza, 2022, 
p. 104. 

(b) Comités/Conseils de coordination (en plus ou à la place de 
l’approche du guichet unique) 

Afrique du Sud37; France38; 
Kenya39; Bhoutan40 

Humphries et al., 
2021, p. 16 et suiv.; 
Wynberg, 2017, 
p. 198-218; FRB, 
2020. 

1.2 Fourniture d’informations nationales sur les institutions responsables, les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages et les 
procédures  
 
Les pays ont recours à 
différents moyens pour 
fournir des informations sur 

a) Sites web nationaux, portails web, plateformes en ligne ou 
portails d’information  

Finlande41; Danemark42; 
République de Corée43; 
Hongrie44; Cameroun45; 
Malaisie46; France47; 

Humphries et al., 
2021, p. 17 et suiv.  
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les institutions responsables, 
les mesures relatives à 
l’accès et au partage des 
avantages et les procédures 
 

Allemagne48; Costa Rica49; 
Kenya50; Qatar51; Afrique du 
Sud52 

 b) Centre d’échange sur l’accès et le partage des avantages   ABSCH, 2022. 
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Élément 2: ACCÈS AUX RESSOURCES GÉNÉTIQUES POUR L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE (RGAA) ET UTILISATION DE CES 
RESSOURCES 
2.1 Catégories de ressources génétiques (RG) soumises aux dispositions nationales relatives à l’accès 
2.1.1 Application dans le 
temps  
 

Les dispositions relatives à l’accès peuvent s’appliquer aux:   
(a) RG obtenues avant l’entrée en vigueur de la mesure relative à 

l’accès et au partage des avantages, en cas de nouvel usage; 
Malaisie53; France54  

(b) RG obtenues après l’entrée en vigueur de la mesure relative à 
l’accès et au partage des avantages. 

Malaisie55; France56; Malte57; 
Norvège58; Corée59; Japon60 

Winter, 2022; 
Greiber et 
Frederichs, 2022; 
Michiels et al. 2022; 
Lee et Cho, 2022, 
p. 379. 

2.1.2 RG dont le pays 
fournisseur est le pays 
d’origine ou qui ont été 
acquises conformément à la 
Convention sur la diversité 
biologique (CDB) 

Le «pays d’origine» peut désigner un pays où:   
(a) la RG existe au sein d’écosystèmes et d’habitats naturels;  Humphries et al., 

2021, p. 23 et suiv. 
(b) l’espèce domestiquée ou cultivée a développé ses caractères 

distinctifs; 
France61; Mozambique62; 
Ouganda63 

Humphries et al., 
2021, p. 24 et suiv. 

(c) la domestication a eu lieu; Kenya64 Humphries et al., 
2021, p. 24 et suiv. 

(d) la RG est domestiquée et produite depuis longtemps; Viet Nam65 Humphries et al., 
2021, p. 23 et suiv. 

(e) l’espèce autochtone était présente sur le territoire national 
avant une date spécifique;  

Australie66 Humphries et al., 
2021, p. 24 et suiv. 

(f) le micro-organisme est issu des substrats du territoire national, 
de la mer territoriale, d’une zone économique exclusive ou du 
plateau continental; 

Brésil67; Colombie68 Humphries et al., 
2021, p. 24 et suiv. 

2.1.3 RG 
privées/publiques 

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent 
s’appliquer: 

  

(a) sans distinction entre les RG privées et publiques;  La plupart des pays  
(b) seulement aux RG publiques (État/communauté); Australie69 Humphries et al., 

2021, p. 25, p. 38. 
2.1.4 RG/ressources 
biologiques 

(a) aux RG;  Tous  
(b) aux ressources biologiques également; Malaisie70; Australie71; Inde72; 

Malte73; Afrique du Sud74 
Kamau, 2022c, 
p. 359. 
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2.1.5 Information 
génétique 

(a) seulement en concomitance avec l’utilisation de RG physiques;  Panama75 Bagley et al., 2020, 
p. 13-18. (b) indépendamment de l’utilisation de RG physiques;  Bhoutan76; Colombie77; Kenya78 

(c) pas de réglementation spécifiée.  La plupart des pays  
2.1.6 RG détenues par 
des populations autochtones 
et des communautés 
locales79 
 
De nombreux pays 
prescrivent le consentement 
des populations autochtones 
et des communautés locales 
qui détiennent les RG 

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent 
prescrire: 

  

(a) le consentement éclairé préalable ou l’approbation et la 
participation des populations autochtones et des communautés 
locales; 

Afrique du Sud80; Malaisie81; 
Kenya82; Pérou83; Espagne84; 
Philippines85; Malawi86; 
Namibie87 

Kamau, 2022a, 
p. 172 et suiv.; 
Kamau, 2022c, 
p. 362 et suiv.; 
Kamau, 2022b, 
p. 290 et suiv.; 
Cabrera Ormaza, 
2022, p. 110 et suiv.; 
Silvestri, 2022b, 
p. 451 et suiv. 

(b) le respect des protocoles communautaires/du droit coutumier;  Indonésie88; Madagascar89  
(c) lorsque les populations autochtones et les communautés locales 

n’exploitent pas «suffisamment» la RG ou refusent d’octroyer 
une licence selon des «modalités et conditions commerciales 
raisonnables». 

Zambie90; Kenya91 Humphries et al., 
2021, p. 27; Kamau, 
2022b, p. 281 et suiv. 

2.1.7 Exemptions pour 
des RG spécifiques  
 
Dans de nombreux pays, les 
mesures relatives à l’accès et 
au partage des avantages ne 
s’appliquent pas à certaines 
RGAA ou activités y 
afférentes. 

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent 
ne pas s’appliquer dans les cas suivants: 
(a) les RG dont l’accès et le partage des avantages sont régis par 

un instrument international spécialisé;  

Malaisie92; France93; Bhoutan94 
 

Silvestri 2022a, 
p. 53, 55; Humphries 
et al., 2021, p. 28 et 
suiv. 

(b) les RPGAA qui relèvent de l’annexe I (Système multilatéral) 
du Traité. 

Argentine95; Pérou96; 
Philippines97; Bhoutan98 

Kamau, 2022c, 
p. 355, p. 359, 
p. 370; Mahop, 2022, 
p. 468. 

(c) les variétés végétales protégées par des droits de propriété 
intellectuelle;  

Portugal99; Ouganda100; 
Kenya101 

 

(d) les RG issues d’espèces domestiquées ou cultivées; Argentine102; France103 Silvestri, 2022a, 
p. 53; Mahop, 2022, 
p. 468. 
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(e) les plantes sauvages apparentées à des espèces cultivées; France104 Humphries et al., 
2021, p. 29. 

(f) les RG faisant l’objet d’activités forestières; France105 Humphries et al., 
2021, p. 29. 

(g) le matériel biologique cultivé ou reproduit pour servir de 
modèle dans la recherche-développement; 

Maroc106 Humphries et al., 
2021, p. 29. 

(h) certaines catégories de RG, par exemple dans le secteur des 
pêches et les ressources zoogénétiques; 

Espagne107 Silvestri, 2022b, 
p. 449 et suiv. 

(i) certaines RGAA à la discrétion des autorités; Australie108 Humphries et al., 
2021, p. 29. 

(j) au cas par cas, par exemple les RG qui se trouvent dans des 
collections ex situ publiques; 

Par exemple, dans certaines 
régions du Commonwealth 
d’Australie109; Inde110 

Humphries et al., 
2021, p. 29, p. 38. 

(k) les RG collectées par des laboratoires dans le contexte de la 
prévention, de la surveillance et de la lutte contre les risques 
associés à la santé animale et végétale et à la sécurité sanitaire 
des aliments; 

France111 Humphries et 
al., 2021, p. 33; 
Mahop, 2022, p. 468. 

(l) les ressources biologiques normalement commercialisées en 
tant que produits;  

Inde112; Bhoutan113  

(m) les dérivés obtenus indépendamment de la RG. Viet Nam114; Malte115 Trang, Ba Nguyen T. 
et Thu, 2022, p. 329. 

2.2 Activités entraînant ou non des obligations en matière d’accès et de partage des avantages 
L’accès à des RG en vue de leur utilisation peut entraîner des obligations en matière d’accès et de partage des avantages.  
2.2.1 Exemptions dans le 
cadre d’activités liées aux 
RGAA  
 

Les pays exemptent (explicitement ou implicitement) des 
obligations en matière d’accès et de partage des avantages les 
activités liées aux RGAA suivantes: 

  

(a) les activités agricoles dont l’objet n’est pas la recherche-
développement; 

Malaisie116 Humphries et al., 
2021, p. 31. 

(b) l’utilisation de RG pour produire des denrées agricoles 
destinées à la vente; 

Afrique du Sud117 Humphries et al., 
2021, p. 29 et suiv. 

(c) l’utilisation de RG en tant que produits destinés à une 
consommation finale; 

Malte118; Bangladesh119; 
Philippines120; Namibie121 

Humphries et al., 
2021, p. 29 et suiv. ; 
Mozini 2022, p. 78. 
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(d) les activités d’aquaculture ou de mariculture qui concernent des 
espèces d’eau douce et des espèces marines et consistent à 
produire des individus destinés à la consommation; 

Afrique du Sud122; Australie123; 
Malaisie124; Espagne125 

Humphries et al., 
2021, p. 30 et suiv.; 
Kamau, 2022a, 
p. 168. 

(e) la collecte de RG en vue de leur utilisation dans des collections 
publiques ou de leur reproduction dans les secteurs de 
l’agriculture et des forêts;  

Norvège126 Humphries et al., 
2021, p. 31. 

(f) la collecte de géniteurs destinés à l’aquaculture;  Australie127 (réglemente le 
«matériel biologique») 

Humphries et al., 
2021, p. 30. 

(g) la collecte de matériel de reproduction végétal à des fins de 
propagation; 

Australie128 (réglemente le 
«matériel biologique») 

Humphries et al., 
2021, p. 30. 

(h) la production et la commercialisation de semences et de plantes 
forestières; 

Espagne129 Humphries et al., 
2021, p. 31. 

(i) la collecte et le maintien en état d’échantillons dans des 
collections ex situ à des fins de conservation; 

Espagne130 Humphries et al., 
2021, p. 33. 

(j) l’échange de ressources biologiques en tant que produits, sauf 
en cas d’utilisation à des fins de recherche-développement; 

Inde131; Namibie132; Bhoutan133 Humphries et al., 
2021, p. 30. 

(k) la commercialisation de bétail en tant que bien de 
consommation ordinaire. 

Bangladesh134 Humphries et al., 
2021, p. 30. 

2.2.2 Exemptions 
concernant des activités 
réalisées par des groupes 
d’utilisateurs spécifiques 
 
Certains pays lèvent les 
obligations en matière 
d’accès et de partage des 
avantages ou simplifient les 
procédures dans le cadre 
d’activités réalisées par des 
groupes d’utilisateurs 
spécifiques. 

les activités suivantes sont exemptées, si elles sont réalisées par des 
groupes d’utilisateurs spécifiques: 

  

(a) l’échange entre des populations autochtones et/ou des 
communautés locales dans le cadre de l’exercice de leurs 
pratiques traditionnelles et coutumières;  

Malaisie135; Kenya136; 
Namibie137; Équateur138 

Humphries et al., 
2021, p. 33; Kamau, 
2022c , p. 359; 
Kamau, 2022b, 
p. 278. 

(b) l’échange de RG ou de CT entre des populations autochtones 
et/ou des communautés locales aux fins de leur propre 
consommation; 

Guatemala139; Ouganda140; 
Namibie141; Bhoutan142 

 

(c) les populations et communautés locales de la région, y compris 
les éleveurs et les cultivateurs (à moins qu’elles ne souhaitent 
obtenir des droits de propriété intellectuelle); 

Inde143  

(d) la sélection classique ou les pratiques traditionnelles utilisées 
par les petits exploitants dans l’agriculture, l’horticulture, 

Malaisie144  
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l’élevage de volailles, la production laitière, l’élevage ou 
l’apiculture; 

(e) l’accès aux RG et leur utilisation par les agriculteurs, les 
éleveurs pastoraux et les pêcheurs selon leur mode de vie 
traditionnel; 

Chine145  

(f) la recherche à caractère non commercial menée par des 
organisations de recherche reconnues et les collaborateurs 
étrangers de ces organisations, sauf en cas de changement de 
l’intention;  

Inde146   

(g) la recherche menée par des institutions éducatives; Kenya147 Kamau, 2022b, 
p. 303, note de bas 
de page 147. 

(h) l’échange au sein de réseaux de groupes d’utilisateurs. Inde148 Humphries et al., 
2021, p. 33. 

2.3 Procédures d’autorisation applicables dans le cadre des mesures relatives à l’accès et au partage des avantages 
Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages imposent normalement un consentement éclairé préalable et des conditions établies par commun 
accord avant l’accès à des RG et leur utilisation. 
2.3.1 Procédures 
d’approbation simplifiées 
 
Les pays peuvent exiger un 
consentement éclairé 
préalable et des conditions 
convenues d’un commun 
accord avant l’accès à des 
RG et leur utilisation.  

Les pays peuvent simplifier les procédures d’approbation de 
plusieurs manières: 

  

(a) pas de consentement éclairé préalable pour certaines RG (les 
RGAA, par ex.); 

Afrique du Sud149 Kamau, 2022a, 
p. 168 et suiv.. 

(b) l’accès et l’utilisation sont conditionnés à une notification/un 
enregistrement au lieu d’un consentement éclairé préalable; 
l’autorisation est exigée avant la commercialisation, le transfert 
à une tierce partie ou le changement de l’intention initiale; 

Brésil150; France151; Afrique du 
Sud152 

Mozini, 2022, p. 74, 
p. 76; Humphries et 
al., 2021, p. 35; Da 
Silva et de Oliveira, 
2018, p. 1; Kamau, 
2022c, p. 366; 
Mahop, 2022, p. 468; 
Kamau, 2022a, 
p. 185 et suiv. 

(c) l’utilisation de l’Accord type de transfert de matériel pour les 
RPGAA relevant de l’annexe I (Système multilatéral) du 
Traité;  

Les parties au Traité.  
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(d) l’utilisation de l’Accord type de transfert de matériel pour les 
RPGAA autres que celles qui relèvent de l’annexe I (Système 
multilatéral) du Traité;  

Canada; Allemagne; Pays-Bas 
(Royaume des); Suisse  

Voir FAO, 2021 
[Educational 
Module IV on the 
MLS (Module 
d’enseignement sur 
le Système 
multilatéral)], p. 35. 

(e) la normalisation des conditions d’accès pour (toutes) les 
RB/RG; 

Afrique du Sud153; Ouganda154; 
Philippines155 

Humphries et al., 
2021, p. 36. 

2.3.2 Simplifications 
procédurales pour des 
activités spécifiques 

Les pays prévoient des procédures simplifiées pour des activités 
spécifiques, notamment: 

  

(a) la consommation de subsistance et la consommation 
commerciale conventionnelle; 

Philippines156  

(b) la recherche scientifique sur l’agrobiodiversité qui ne débouche 
pas sur la création de technologies dérivées; 

Philippines157  

(c) les activités qui ne donnent pas lieu à une exploitation 
économique de produits ou de matériel de reproduction 
découlant de RG; 

Brésil158 Mozini, 2022, p. 82, 
p. 84 et suiv. 

(d) les activités menées à des fins de recherche-développement, de 
recherche taxonomique, de conservation ou de biosécurité; 

Espagne159; France160 Humphries et al., 
2021, p. 33. 

(e) la mise au point de médicaments thérapeutiques et les activités 
de sécurité alimentaire lorsque la vie et la santé humaines, 
animales et végétales sont menacées; 

République de Corée161 Humphries et al., 
2021, p. 36; Lee et 
Cho, 2022, p. 381 et 
suiv. 

(f) la recherche à caractère non commercial menée par des 
institutions nationales; 

Philippines162; Inde163 Humphries et al., 
2021, p. 34. 

(g) l’accès à des RG à des fins non commerciales/purement 
scientifiques;  

France164  

(h) les activités menées à des fins de recherche taxonomique, de 
collecte et de pré-sélection et les projets de recherche. 

Mexique165; Afrique du Sud166 Humphries et al., 
2021, p. 33 ; Kamau, 
2022a, p. 166 et suiv. 
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ÉLEMENT 3: ACCES AUX CONNAISSANCES TRADITIONNELLES ASSOCIEES AUX RGAA ET LEUR UTILISATION 
3.1 Définition des 
connaissances 
traditionnelles (CT) 
 
Il existe plusieurs 
définitions des 
connaissances 
traditionnelles dans le 
cadre des mesures relatives 
à l’accès et au partage des 
avantages. 

Selon les définitions, l’expression «connaissances traditionnelles» 
désigne, par exemple: 

  

(a) les connaissances transgénérationnelles pertinentes accumulées et 
produites par les populations autochtones et les communautés 
locales; 

Pérou167 Humphries et al., 
2021, p. 39 et suiv. 

(b) les connaissances, l’expérience et les initiatives pertinentes des 
populations autochtones.  

Viet Nam168 Trang, Ba Nguyen T. 
et Thu, 2022, p. 329. 

(c) toute connaissance, qui ne se limite pas à un domaine spécifique 
ni à un champ technique ou médical, issue d’une communauté, 
d’un individu ou d’un groupe traditionnels; 

Guatemala169  

(d) toute connaissance contenue dans un système de connaissances 
codifié qui a été transmise d’une génération à une autre, y 
compris les connaissances agricoles, environnementales ou 
médicales. 

Kenya170  

(e) les connaissances, l’innovation et les pratiques de communautés 
ou d’individus relatives à l’utilisation, aux propriétés, à la valeur 
et aux processus de toutes ressources biologiques ou génétiques 
ou d’une partie de celles-ci. 

Bhoutan171  

3.1.1 Exclusion de 
connaissances 
traditionnelles 
(concernant les RGAA) 

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent 
exclure: 

 

(a) les CT qui ne peuvent pas être attribuées à une ou plusieurs 
communautés traditionnelles; 

France172  

(b) les CT associées à des RG dont les caractéristiques sont bien 
connues et sont utilisées depuis longtemps et régulièrement en 
dehors des communautés traditionnelles qui les partagent; 

France173  

(c) les CT associées à certaines méthodes de promotion susceptibles 
d’avoir des effets bénéfiques sur les produits agricoles, forestiers 
ou alimentaires et les produits de la mer; 

France174  

(d) les CT et les savoir-faire associés aux signes distinctifs qui 
marquent l’origine et la qualité de produits agricoles et marins; 

Maroc175  

(e) les CT insuffisamment exploitées par le détenteur des droits ou 
dont le détenteur des droits refuse d’octroyer une licence selon 
des modalités et conditions commerciales raisonnables. 

Zambie176; Kenya177 Humphries et al., 
2021, p. 27; Kamau, 
2022b, p. 281 et suiv. 
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3.2 Identification des détenteurs de connaissances traditionnelles 
 
Les pays ont mis en place 
différentes procédures pour 
identifier les détenteurs de 
CT. 

Mesures facilitant l’identification des détenteurs:   
(a) les autorités veillent à ce que le consentement éclairé préalable 

ait été obtenu auprès de la «communauté concernée»; 
Malawi178  

(b) des entités publiques représentent les populations autochtones et 
les communautés locales dans les négociations avec les 
utilisateurs; 

France179; Éthiopie180; Afrique 
du Sud181 

Mahop, 2022, p. 470 
et suiv.; Hailu et 
Kamau, 2022, p. 257. 

(c) les protocoles bioculturels; Inde182; Kenya183; Mexique184 Humphries et al., 
2021, p. 42. 

(d) une autorité publique aide à identifier le détenteur de la 
connaissance et supervise l’accord;  

Ouganda185; Afrique du Sud186 Humphries et al., 
2021, p. 42. 

(e) intervention (et orientations) de l’État pour garantir que le 
consentement éclairé préalable a été obtenu auprès de la 
«communauté concernée».  

Viet Nam187; Malawi188; 
Ouganda189; Afrique du Sud190 

Humphries et al., 
2021, p. 42 et suiv. 

3.3 Procédures d’obtention du consentement éclairé préalable ou approbation et participation des populations autochtones et des communautés 
locales  

 Pour obtenir le consentement concernant l’accès aux TC et leur 
utilisation, les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages 
peuvent prévoir: 

 Humphries et al., 
2021, p. 43. 

 (a) les mêmes procédures que pour les RG; Voir 2.3 ci-dessus Humphries et al., 
2021, p. 43. 

 (b) des procédures d’octroi de licence (dans le cas des 
réglementations qui protègent les connaissances traditionnelles 
au titre du droit de la propriété intellectuelle); 

Kenya191; Pérou192; Afrique du 
Sud193; Viet Nam194; Zambie195 

Humphries et al., 
2021, p. 43. 

 (c) l’existence de protocoles bioculturels ou communautaires 
spécifiques pour les RGAA; 

Par exemple, Pérou196; 
Kenya197; Inde198 

Humphries et al., 
2021, p. 27 et suiv., 
p. 42 et suiv.; 
Kamau, 2022b, 
p. 290 et suiv., 
p. 306. 

 (d) la participation/consultation des populations autochtones et des 
communautés locales dans les pays voisins. 

Kenya199 Humphries et al., 
2021, p. 44; Kamau, 
2022b, p. 306. 
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ÉLEMENT 4: PARTAGE JUSTE ET EQUITABLE DES AVANTAGES  
4.1 Champ d’application des obligations en matière de partage des avantages 
Le partage des avantages peut s’appliquer aux RG/CT acquises, collectées, utilisées ou obtenues, directement ou indirectement, dans des conditions in situ et 
ex situ. 
4.1.1 Application dans 
le temps  
 

Le partage des avantages peut s’appliquer:   
(a) aux RG/CT obtenues après l’entrée en vigueur des mesures 

relatives à l’accès et au partage des avantages; 
La plupart des pays  

(b) aux RG/CT nouvellement utilisées et obtenues avant l’entrée en 
vigueur des mesures relatives à l’accès et au partage des 
avantages. 

Malaisie200  

4.1.2 Exemptions 
d’obligations de partage 
des avantages 
 
 

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent, 
par exemple, exempter des obligations en matière de partage des 
avantages: 

  

(a) les ressources qui ne relèvent pas des dispositions en matière 
d’accès inscrites dans les mesures relatives à l’accès et au partage 
des avantages;  

Voir 2.1.  

(b) les activités qui ne sont pas considérées comme une «utilisation»; Voir 2.2  
(c) les agriculteurs traditionnels et leurs coopératives; Brésil201 Humphries et al., 

2021, p. 45; Mozini, 
2022, p. 86. 

(d) la recherche à des fins non commerciales. Australie202 Humphries et al., 
2021, p. 45. 

4.2 Partage juste et équitable 
4.2.1 Détermination des 
avantages 
 

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent:   
(a) indiquer des modalités détaillées pour le partage des avantages; Inde203; Afrique du Sud204 Humphries et al., 

2021, p. 45. 
(b) charger les autorités compétentes de déterminer les modalités du 

partage des avantages au cas par cas. 
Rwanda205; Îles Salomon206 Humphries et al., 

2021, p. 45. 
4.2.2 Partage des 
avantages simplifié  

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent 
prévoir un partage des avantages simplifié, par exemple pour: 

  

(a) la recherche scientifique à caractère non commercial dans le 
domaine de l’agrobiodiversité; 

Philippines207 Humphries et al., 
2021, p. 45. 

(b) la recherche purement scientifique;  Argentine208 Silvestri, 2022a, 
p. 62 et suiv. 
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(c) les ressources génétiques forestières (report des dispositions sur 
le partage des avantages jusqu’à l’obtention des résultats de la 
sélection). 

Espagne209 Humphries et al., 
2021, p. 32. 

4.2.3 Partage des 
avantages monétaires 
et/ou non monétaires 
résultant des RGAA  

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent 
préciser les modalités du partage des avantages pour les RGAA: 

  

(a) la préférence et le recensement des avantages qui intéressent 
particulièrement le secteur de l’alimentation et de l’agriculture; 

Inde210; Ouganda211; 
Malaisie212; Belgique 
(Wallonie)213; Zambie214 

Humphries et al., 
2021, p. 48. 

(b) les échanges mutuels de RGAA au sein des communautés ou 
entre elles qui visent à protéger les systèmes alimentaires ou les 
moyens de subsistance et constituent un avantage. 

Échanges mutuels: Inde215 ou 
Kenya216, par exemple; 
utilisations traditionnelles: 
Éthiopie217, par exemple 

Humphries et al., 
2021, p. 49. 

4.2.4 Facilitation du 
partage des avantages au 
moyen de clauses types  

Par exemple: 
Clauses types nationales sur le partage des avantages. 

Bénin218; Cameroun219; 
France220; Afrique du Sud221; 
Bhoutan222; Australie223 

Humphries et al., 
2021, p. 46. 

4.3 Bénéficiaires 
Il arrive souvent que les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages ne définissent pas en détail les bénéficiaires (ceux avec qui il faut partager les 
avantages) ni les fins pour lesquelles les avantages doivent être utilisés. Toutefois, certaines mesures relatives à l’accès et au partage des avantages prévoient 
l’établissement de fonds nationaux pour le partage des avantages dans certaines situations. 
4.3.1 Fonds nationaux 
pour le partage des 
avantages 

Les mesures relatives à l’accès et au partage des avantages peuvent 
prévoir l’établissement de fonds pour le partage des avantages:  

  

a) à des fins de conservation et de recherches plus poussées s’agissant 
des RG et CT; 

Afrique du Sud224; Bhoutan225; 
Équateur226 

Kamau, 2022a, 
p. 172 et suiv., p. 200 
et suiv. 

b) dans le but d’appuyer des initiatives communautaires de 
conservation;  

Bhoutan227 National Biodiversity 
Centre, Bhoutan, 
2018, p. 32; 
Humphries et al., 
2021, p. 47. 

c) dans le but d’apporter une aide aux populations autochtones et aux 
communautés locales, ainsi qu’aux agriculteurs traditionnels, dans les 
domaines de la gestion et de la conservation durables des RG et de la 
mise en place et du maintien de systèmes agricoles diversifiés qui 
améliorent l’utilisation durable des RG. 

Brésil228; Argentine229 Humphries et al., 
2021, p. 47 et suiv.; 
Mozini, 2022, p. 86. 
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ÉLEMENT 5: APPLICATION ET SUIVI 
5.1 Suivi 
 (a) Points de contrôle propres aux RGAA. Par exemple, Bhoutan230; 

Estonie231; Hongrie232; 
République de Corée233 
 

Humphries et al., 
2021, p. 53. 
 

 (b) Outils de suivi mis en place. Inde234  
5.2 Mesures relatives à l’application adoptées par les pays utilisateurs 
5.2.1 Mesures d’ordre 
général relatives à 
l’application 

(a) Des mesures spécifiques consistant à faire les vérifications 
nécessaires pour s’assurer que les RG utilisées dans le pays ont 
été obtenues conformément au droit national applicable du pays 
fournisseur (à condition que le pays fournisseur soit partie au 
Protocole de Nagoya). 

UE235 Humphries et al., 
2021, p. 53. 

(b) Des mesures spécifiques visant à garantir que les RG utilisées 
dans le pays ont été obtenues conformément aux accords 
internationaux applicables, y compris au moyen de l’Accord type 
de transfert de matériel pour ce qui concerne les RPGAA relevant 
de l’annexe I (Système multilatéral) du Traité.  

Norvège236  

(c) Désignation de points de contrôle axés sur le respect des 
obligations par les utilisateurs. 

Malaisie237; Afrique du Sud238; 
Bhoutan239 

 

(d) Obligation de faire rapport au point de contrôle ou de produire 
l’autorisation d’accès. 

Malaisie240; République de 
Corée241 

 

(e) Obligation, au niveau du point de contrôle, de signaler par écrit à 
l’autorité compétente nationale ou à l’autorité compétente 
concernée que l’autorisation a été délivrée. 

Malaisie242  

(f) Obligation pour toute personne qui fait une demande de brevet 
fondé sur des ressources biologiques (RB) ou des CT de le 
signaler à l’autorité compétente, de produire une déclaration si le 
brevet porte sur des RG ou des CT autochtones ou de fournir à 
l’autorité compétente une attestation. 

Malaisie243; Afrique du Sud244 
 

 

(g) Obligation pour toute personne qui fait une demande de certificat 
d’obtention végétale/de protection d’une variété végétale de 
présenter l’autorisation des autorités compétentes.  

Argentine245; Nouvelle-
Zélande246 
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(h) Obligation pour toute personne qui souhaite accéder à des RG ou 
des CT étrangères provenant d’une partie au Protocole de 
Nagoya, ou les commercialiser, de veiller à respecter la 
législation de cette partie, si cette dernière conditionne l’accès à 
une autorisation. 

Malaisie247; République de 
Corée248 

 

(i) Une mesure relative au communiqué du point de contrôle. Malaisie249  
(j) Des mesures permettant aux autorités compétentes d’enquêter sur 

d’éventuelles infractions. 
Malaisie250; République de 
Corée251 

 

(k) Une mesure visant à encourager le partage juste et équitable des 
avantages. 

République de Corée252  

5.2.2 Exceptions 
 

Des exceptions aux mesures relatives à l’application adoptées par les 
pays utilisateurs peuvent s’appliquer lorsque: 
(a)  l’État ne revendique pas ni n’exerce de droits souverains sur les 

RG253;  
(b) l’État fournisseur n’est pas partie au Protocole de Nagoya254; 
(c) l’État fournisseur n’a pas établi de mesures relatives à l’accès255; 
(d) les RG ont été obtenues avant l’entrée en vigueur du Protocole de 

Nagoya256; 
(e) les RG sont régies par des instruments internationaux spécialisés 

et utilisées aux fins prévues par ces instruments257; 
(f) les RG sont commercialisées et échangées en tant que 

marchandises258; 
(g) des RG pathogènes et des organismes nuisibles sont introduits 

involontairement dans le pays259; 
(h) la CT n’est pas associée à l’utilisation d’une RG obtenue; 
(i) les activités ne sont pas considérées comme une «utilisation»260; 
(j)  on ne peut pas confirmer le niveau de continuité entre le dérivé et 

la RG à partir de laquelle il a été obtenu aux fins d’activités de 
recherche-développement sur les dérivés261; 

(k) on utilise uniquement des informations sur la RG262; 
(l) l’utilisation est faite en dehors de la juridiction compétente263; 

Union européenne et États 
membres264 

Winter, 2022; 
Greiber et 
Frederichs, 2022. 
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